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KENNOUDI HAKIM rappelle Poudre anti cafards green leaf

• Noms des modèles ou références concernés : Poudre anti cafards Green Leaf

• Marque : Green Leaf

• GTIN 6975627620006

• Conditionnements : Petit sachet de 5g vers marqué Green leaf

• Date début/fin de commercialisation : du 29/03/2021 au 12/05/2024

• Informations complémentaires : petit sachet vert 5g

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Kennoudi Hakim via Ebay et Cdiscount marketplace

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Ce produit contient du fipronil. Ce produit contenant cette substance est interdite à la vente en UE depuis le 29 mars 2024 La substance active que

contient ce produit est dangereuse en cas d'ingurgitation

• Risques encourus par le consommateur : Intoxication

• Description complémentaire du risque : Risque d'intoxication en cas d'inhalation du produit Contient du fipronil , interdite à la vente depuis le 29 mars 2024

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : samedi 21 septembre 2024

CONTACT

• Numéro de contact : 0660343894

• Informations complémentaires publiques : Retour/destruction du produit par l'acheteur avec preuve à l'appui pour un remboursement, en cas de sachets non

utilisés . Ceci est valable à partir d'un achat à partir du 29 mars 2024

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

